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Editorial

Cher lecteur,

G

Que je déambule sous les arcades d'une petite cité médiévale

ou dans les aîtres d'une villa toscane, que je flâne au
Quartier latin ou m'asseye dans le dôme de Cologne,
j'éprouve chaque fois la même chose: la fascination d'un
environnement qui certes m'est étranger, mais au sein
duquelje me sens bien. Vous aussi, chers lecteurs, avez
certainement déjà vécu cela.

D'où vient ce penchant pour des édifices et des sites dont
les origines sont si lointaines? Pourquoi cette attirance
envers un monde qui, au fond, n'est plus adapté au nôtre? Et
qu'est-ce qui nous séduit, dans ces îlots du passé, bien que
nous sachions que la plupart des gens qui vivaient là ne
connaissaient ni la liberté de l'esprit ni celle du propriétaire?

Qu'est-ce qui différencie ces anciens témoins de

ceux que bâtit notre époque?

C'est surtout, à mon sens, que les premiers répondent
mieux aux besoins intérieurs de l'homme. Ils sont proches
et chaleureux, pleins de dignité et de caractère. Ils créent
une {(ambiance)). A ux seconds-souvent hardis et d'autant
plus rigoureusement réalisés - manquent la personnalité,
les «rides du visage)}, quelque chose de profondément
humain: ils n'ont pas d'âme. Ils peuvent impressionner; ils
émeuvent rarement.

Cela donne à réfléchir, et c'est aussi un défi à notre temps.
Si nous voulons un avenirfavorable à l'homme, il ne suffit
pas de sauver l'héritage du passé. Nous devons bien plutôt
faire en sorte que ce qui est nouveau soit moins soumis aux
considérations économiques qu'à un idéal d'ordre éthique.
C'est pourquoi la Ligue du patrimoine national doit aussi
se préoccuper sérieusement de l'architecture actuelle, et la
marquer de son influence.
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